Aspects de la revalidation psycho-sociale :
La revalidation psycho-sociale a pour finalité de permettre à une personne souffrant de troubles psychiques de (re)trouver une place dans la société et donc de s’insérer au niveau social, familial, professionnel (travail, formation, bénévolat), citoyen. La réhabilitation de la personne ne peut toutefois être pleinement atteinte que si le regard des autres (de la société) change à son égard.
Elle repose sur un  modèle d’intervention spécifique .Il s'agit d'aller au delà du modèle médical traditionnel : maladie, diagnostic, réduction des symptômes par les médicaments,  etc., pour favoriser une approche globale de la personne centrée sur son autodétermination, sur ses capacités, sur l'apprentissage d'habiletés, sur la mobilisation de son environnement social propre.

A. Principes de base :

1. La réadaptation psycho-sociale travaille à l’amélioration du fonctionnement  social de la personne, c’est-à-dire l’augmentation des actions qu’une personne peut accomplir de la façon la plus autonome possible dans le milieu de son choix.

2. La prise en charge se base sur une approche individualisée des besoins : toutes les interventions sont personnalisées et adaptées à la personne.
3. Les programmes de revalidation cherchent à développer les ressources personnelles et environnementales dont le patient dispose.   
4. A côté des actions thérapeutiques et de soutien, une partie des  programmes comporte l’apprentissage d’habilités requises dans différents domaines de l’autonomie (base, résidentielle, communautaire, communication sociale, connaissances,..), des exercices de mise en situation, de la psycho-éducation (connaissance de sa maladie, compliance au traitement, hygiène et habitudes alimentaires), des activités sportives de réentrainement à l’effort, de la remédiation cognitive, des sorties socio-culturelles, des participations à la vie associative, des activités créatives et artistiques ,etc.
5. Les conditions de la réadaptation doivent se rapprocher le plus possible des conditions existantes dans la communauté.

6. La réadaptation se fait avec la participation active de la personne dans le respect de ses choix et de ses valeurs.

B. Indications :

-Psychopathologies conjoignant :

Une pathologie psychique et/ou une ou des assuétude(s) et,

une altération consécutive des fonctions relationnelles et de la participation sociale

-Un potentiel évolutif.

C. Conditions de fonctionnement : 

 Celles-ci reposent sur :
1. la diversité des institutions et des projets thérapeutiques afin de mieux répondre aux 
     différents besoins et situations des usagers

2. la transdisciplinarité et la collégialité de la pratique thérapeutique des  
     équipes soignantes multidisciplinaires, constituant chacune une unité de soins de  
     petite dimension, résidentielle ou ambulatoire

3. la durée adaptée et l’intensivité des programmes de soins centrés sur le patient 
     
4. la flexibilité des traitements individuels modulés en vue d’une meilleure adéquation 
      aux nécessités singulières de chaque patient

5. l’ancrage des soins aux usagers dans la socialité ordinaire du cadre thérapeutique 
collectif, et leur proximité avec la vie de la cité (petites unités de soins insérées dans le  tissu social)

6. l’interaction avec la société : action politique, sociale et culturelle visant 
     l’acceptation par la cité des malades psychiques, la mobilisation et la modification de 
     leur environnement ainsi que leur place d’acteur (citoyens) dans cette société.

